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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation. 

3. Régime international sur l’accès aux ressources génétiques et le partage des avantages : 

3.1. Partage juste et équitable des avantages; 

3.2.  Accès aux ressources génétique; 

3.3. Conformité: 

a) Mesures visant à soutenir la conformité au consentement préalable donné en 
connaissance de cause et aux conditions convenues d’un commun accord; 

 b) Certificat international d’origine/source/provenance légale; 

 c) Surveillance, application et règlement des différends; 

3.4. Connaissances traditionnelles et ressources génétiques; 

3.5. Renforcement des capacités. 

4. Plan stratégique de la Convention :  évaluation future des progrès – besoins et options possible 
en matière d'indicateurs pour l'accès aux ressources génétiques et notamment pour le partage 
juste et équitable des avantages résultant de leur utilisation. 

5. Questions diverses. 

6. Adoption du rapport. 

7. Clôture de la réunion. 


